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Le caract�re r�el et s�rieux du motif : techniques de contr�le

Jean-Yves Frouin Conseiller Ä la Cour de cassation

Avant la recodification du droit du travail, il n’�tait discut� par personne que le 

licenciement pour motif �conomique d�t, pour �tre valable, avoir un caract�re r�el et 

s�rieux m�me si la r�gle n’�tait pas �nonc�e dans les dispositions relatives au 

licenciement pour motif �conomique. Elle se d�duisait du droit commun du 

licenciement et, par cons�quent de l’article L. 122-14-3, applicable � tous les 

licenciements. Mais ce qui va sans dire va encore mieux en le disant et, poursuivant 

un objectif d’intelligibilit� et d’accessibilit� de la loi, la mission recodification a estim� 

utile de rappeler, d�s la premi�re des dispositions communes au licenciement pour 

motif �conomique – c’est l’article L. 1233-2 du code recodifi� – que tout licenciement 

pour motif �conomique doit avoir une cause r�elle et s�rieuse.

Encore convient-il de d�terminer ce que la formule recouvre quand elle est 

appliqu�e au licenciement �conomique. Dans le cas du licenciement pour motif 

personnel, comme il n’y a pas dans la loi de d�finition de la cause r�elle et s�rieuse, 

la question a un sens. 

Mais dans le cas du licenciement pour motif �conomique, la loi d�finit assez 

pr�cis�ment le motif �conomique de licenciement, ce dont il se d�duit qu’il n’est de 

licenciement pour motif �conomique possible, valable, que celui qui r�pond � la 

d�finition l�gale ; et de plus il est une condition l�gale suppl�mentaire de validit� du 

licenciement pour motif �conomique, c’est le respect par l’employeur de l’obligation 

de reclassement. D�s lors, la cause r�elle et s�rieuse de licenciement pour motif 

�conomique para�t se confondre avec ces conditions l�gales de validit� du 
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licenciement pour motif �conomique. En d’autres termes, le licenciement pour motif 

�conomique a une cause r�elle et s�rieuse s’il satisfait aux conditions de validit� du 

licenciement pour motif �conomique. C’est bien un peu cela mais pas tout � fait, ce 

qui conduit � s’interroger d’abord sur le contenu du contr�le judiciaire de la cause 

r�elle et s�rieuse de licenciement pour motif �conomique (I). Par ailleurs, ce contr�le 

est tr�s largement tributaire du r�gime de la preuve de la cause r�elle et s�rieuse de 

licenciement pour motif �conomique (II). 

I- Le contr�le judiciaire de la cause r�elle et s�rieuse de licenciement pour 
motif �conomique

Il rev�t naturellement deux aspects : un contr�le du caract�re r�el du motif 

�conomique et un contr�le du caract�re s�rieux du motif �conomique. Mais il faut y 

ajouter en pr�alable un contr�le de la motivation du licenciement pour motif 

�conomique qui est essentiel, car il peut en r�sulter qu’il n’y aura m�me pas lieu de 

contr�ler la cause r�elle et s�rieuse de licenciement (en l’absence de motivation 

suffisante) et en toute hypoth�se il d�termine le champ du contr�le juridictionnel sur 

la cause r�elle et s�rieuse.

Le contr�le de motivation du licenciement pour motif �conomique

La loi, on le sait, impose � l’employeur d’�noncer le ou les motifs de 

licenciement dans la lettre de licenciement (art. L. 1232-6) et, s’agissant d’un 

licenciement pour motif �conomique, d’�noncer les motifs �conomiques invoqu�s par 

l’employeur (L. 1233-16).

L’int�r�t pratique ce cette exigence, on le sait aussi, est double : si la lettre de 

licenciement n’est pas motiv�e conform�ment � l’exigence pos�e, le licenciement est 

automatiquement d�pourvu de cause r�elle et s�rieuse ; et si la lettre de 

licenciement est motiv�e conform�ment � l’exigence pos�e, les motifs �nonc�s par 

l’employeur dans la lettre de licenciement vont fixer les termes et les limites du litige, 

ce qui implique qu’on ne pourra discuter devant le juge que ceux des motifs 

�conomiques qui ont �t� �nonc�s dans la lettre de licenciement.
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Concr�tement, que recouvre l’exigence l�gale de motivation du licenciement 

pour motif �conomique ? Jusqu’� une p�riode r�cente, tr�s r�cente, elle impliquait 

selon la jurisprudence que la lettre de licenciement doit mentionner tout � la fois 

l’�l�ment causal du licenciement, c’est-�-dire la raison �conomique du licenciement, 

et l’�l�ment mat�riel du licenciement, c’est-�-dire l’incidence mat�rielle sur l’emploi 

ou le contrat de travail du salari� de cette raison �conomique, sauf s’agissant de la 

cessation d’activit� de l’entreprise qui comporte par elle-m�me l’incidence mat�rielle 

sur l’emploi, � savoir la disparition des emplois correspondants. 

Or, une d�cision r�cente a assoupli l’exigence de motivation du licenciement 

dans la lettre de licenciement, � tout le moins quand la raison �conomique invoqu�e 

est une r�organisation. Consid�rant qu’une r�organisation peut r�sulter aussi bien de 

difficult�s �conomiques, de mutations technologiques, ou de la n�cessit� de 

sauvegarder la comp�titivit� de l’entreprise, la Cour de cassation en d�duit 

d�sormais que, lorsque la lettre de licenciement invoque une r�organisation sans 

autre pr�cision, il incombe au juge (du fond) de rechercher si cette r�organisation

n’�tait pas fond�e sur l’une ou l’autre de ces causes possibles (Cass.soc. 16 

d�cembre 2008, n� 07-41.953, FS-P+B). C’est un assouplissement assez 

consid�rable de l’exigence l�gale de motivation du licenciement �conomique, car il 

en d�coule que le motif tir� de la r�organisation qui correspondait jusqu’alors � un 

motif �conomique autonome de licenciement, alternatif aux difficult�s �conomiques 

et mutations technologiques, devient une sorte de motif attrape-tout incluant tous les 

autres et dont les employeurs ont int�r�t � se pr�valoir car il est de nature � leur 

permettre lors du d�bat de fond de s’appuyer aussi bien sur des difficult�s 

�conomiques, que sur des mutations technologiques ou sur la n�cessit� de 

sauvegarder la comp�titivit� de l’entreprise sans �tre v�ritablement li�s par leur 

motivation du licenciement.

A- La cause r�elle de licenciement pour motif �conomique

La cause r�elle est g�n�ralement comprise par la doctrine comme la cause

existante et la cause exacte. En d’autres termes, le motif r�el, c’est le motif qui 

existe effectivement et c’est le motif qui est bien celui pour lequel le 

licenciement a �t� prononc�. Le contr�le judiciaire de la r�alit� du motif 
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�conomique va donc consister dans un contr�le de l’existence du motif et un 

contr�le de l’exactitude du motif.

1�) En ce qui concerne le contr�le de l’existence, il prend n�cessairement

appui sur la d�finition l�gale du motif �conomique de licenciement et consiste 

essentiellement pour le juge � s’assurer de la r�alit� du motif �conomique au 

sens de la loi, c’est-�-dire de l’�l�ment causal et de l’�l�ment mat�riel du motif 

�conomique.

En consid�ration de l’�l�ment causal et l’�l�ment mat�riel invoqu�s par

l’employeur, et sous r�serve de ce qui a �t� dit quand l’�l�ment causal 

invoqu� est celui tir� de la r�organisation, il s’agit pour le juge de v�rifier qu’il 

existait bien des difficult�s �conomiques, des mutations technologiques, une 

r�organisation n�cessaire � la sauvegarde de la comp�titivit�, une cessation 

d’activit� de l’entreprise, et qu’elles avaient bien pour cons�quence une

suppression d’emploi, ou une transformation d’emploi, ou une modification du 

contrat de travail refus�e par le salari�.

Il n’y a rien l� � ajouter qui ne soit bien connu, sauf peut-�tre � pr�ciser :

- que la r�alit� de l’�l�ment causal s’appr�cie au niveau du groupe quand

l’entreprise appartient � un groupe ou du secteur d’activit� du groupe si le groupe 

comporte plusieurs secteurs d’activit� nettement diff�renci�s (Cass.soc. 8 juillet 

2008, n� 06-45.934, RJS 10/08, n� 966), tandis que la r�alit� de l’�l�ment mat�riel 

s’appr�cie au niveau de l’entreprise (Cass.soc. 8 juillet 2008, n� RJS 10/08, n� 967),

- que les difficult�s �conomiques et mutations technologiques rel�vent de

l’appr�ciation souveraine des juges du fond sauf � �tre pr�cis�ment caract�ris�es, 

ce qui veut dire en clair que la Cour de cassation s’en tient � un contr�le de 

motivation mais un contr�le qu’elle exerce effectivement (� ni la r�alisation d’un 

chiffre d’affaires moindre, ni la baisse des b�n�fices ne suffisent � caract�riser la 

r�alit� des difficult�s all�gu�es par l’employeur, Cass.soc. 6 juillet 1999, Bull. n� 

327). 

Qu’est-ce qui fait que des difficult�s �conomiques sont caract�ris�es ou non ? 

Sans qu’on puisse y voir � soi seul un �l�ment � tout coup d�terminant, on peut tout 

de m�me consid�rer qu’un r�sultat net comptable d�ficitaire ou � l’inverse positif au 

moment du licenciement est un �l�ment fort dans un sens ou dans l’autre
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- que la r�organisation de l’entreprise n’est un motif r�el de licenciement

�conomique que pour autant qu’elle est effectu�e pour la sauvegarde de 

sa comp�titivit�, ce qu’il revient au juge du fond de v�rifier sous le contr�le 

de qualification ici exerc� par la Cour de cassation. Est effectu�e pour la 

sauvegarde de la comp�titivit� de l’entreprise, la r�organisation destin�e � 

pr�venir des difficult�s �conomiques � venir, et leurs cons�quences sur 

l’emploi, ce qui suppose l’existence d’une menace sur la comp�titivit� de 

l’entreprise.

- que la cessation d’activit� de l’entreprise n’est un motif r�el de licenciement 

�conomique que s’il s’agit d’une cessation totale et d�finitive, et non d’une cessation 

temporaire ou simplement partielle d’activit�. Si un site est ferm�, le motif 

�conomique pourra �tre celui tir� des difficult�s �conomiques ou d’une 

r�organisation, mais pas celui tir� de la cessation d’activit�,

- que la suppression d’emploi est constitu�e, donc r�elle, d�s l’instant qu’il y

a suppression effective d’un poste de travail confi� � un salari� (r�mun�r� � 

cet effet), ce qui signifie qu’elle n’implique pas disparition des t�ches 

accomplies par le salari� dont le poste de travail est supprim�, ni m�me 

suppression du poste de travail quand le poste est maintenu mais confi� � un 

collaborateur b�n�vole. A fortiori, comme il vient d’�tre jug�, il y a bien 

suppression d’emploi lorsqu’il y a externalisation des t�ches par recours � une 

entreprise ext�rieure (Cass.soc. 17 d�cembre 2008, n� 07-43.974). 

2�) En ce qui concerne le contr�le de l’exactitude du motif �conomique de

licenciement qui entre �galement dans la v�rification du caract�re r�el du motif, il 

consiste � s’assurer que le motif �conomique de licenciement invoqu� par 

l’employeur est bien celui pour lequel le salari� a �t� licenci�.

Il peut arriver en effet qu’un licenciement soit prononc� pour motif 

�conomique, voire m�me qu’un motif �conomique puisse �tre d�montr� mais que ce 

ne soit pas l� le motif r�el, v�ritable du licenciement. Comme il appartient au juge de 

v�rifier la cause exacte du licenciement, notamment quand elle est discut�e, il lui 

appartient par l�-m�me dans le cadre du contr�le de la r�alit� du motif �conomique 

de licenciement de s’assurer que le motif �conomique de licenciement all�gu� par 

l’employeur correspond bien au motif r�el, v�ritable, du licenciement prononc� et, � 

d�faut, d’en tirer toutes les cons�quences en constatant que le licenciement fond� 
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par hypoth�se sur un motif qui n’est pas le vrai motif, n’a pas une cause r�elle 

(Cass.soc. 14 novembre 2000, Bull. n� 368).

B- la cause s�rieuse de licenciement pour motif �conomique

Si le caract�re r�el du motif �conomique de licenciement se confond pour 

partie avec l’existence d’un motif �conomique au sens de la loi, le caract�re s�rieux 

para�t se confondre avec l’autre condition de validit� du licenciement pour motif 

�conomique, � savoir le respect par l’employeur de son obligation de reclassement. 

En effet, d�s lors que l’on consid�re que le licenciement est une mesure ultime, il 

n'est de motif s�rieux de licenciement que celui dont il r�sulte que le licenciement ne 

pouvait �tre �vit�. Appliqu� au licenciement pour motif �conomique, il n'est de cause 

s�rieuse de licenciement que lorsque le salari� ne pouvait �tre reclass�. Le contr�le 

du caract�re s�rieux du motif �conomique de licenciement ne s’arr�te pourtant pas 

l� : il s’agit aussi de s’assurer de la relation causale entre la raison �conomique 

invoqu�e � l’appui du licenciement et son incidence sur l’emploi du salari�.

1�) Cause s�rieuse de licenciement et obligation de reclassement de 
l’employeur

Le licenciement pour motif �conomique ne peut avoir une cause s�rieuse que 

pour autant qu’il a �t� satisfait par l’employeur � son obligation de rechercher et le 

cas �ch�ant proposer au salari� un autre poste de travail disponible dans l’entreprise 

ou dans le groupe, ce qu’il revient au juge de v�rifier dans le cadre du contr�le du 

caract�re s�rieux du motif �conomique de licenciement, si du moins la question de 

droit a �t� introduite dans le d�bat par les parties. En d’autres termes, il n’est plus 

jug� depuis quelques ann�es que la question de l’obligation de reclassement est 

n�cessairement dans le d�bat soumis au juge en cas de contestation du bien-fond� 

d’un licenciement pour motif �conomique.

Cela �tant, il n’y a pas lieu de s’attarder sur l’obligation de reclassement de 

l’employeur dont le contenu est bien connu. On se bornera simplement � rappeler ou 

� pr�ciser :

- que l’obligation concerne aussi bien le licenciement r�sultant d’une 

modification du contrat de travail du salari� que celui r�sultant d’une 

suppression de son emploi, m�me si la modification propos�e au salari� peut 

appara�tre comme une forme de pr�-reclassement,
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- que c’est une obligation tr�s �tendue car elle s’�tend au groupe quand

l’entreprise appartient � un groupe, que dans ce p�rim�tre elle porte sur 

tous les emplois disponibles y compris des postes situ�s � l’�tranger, et 

qu’elle a pour accessoire une obligation d’adaptation et m�me de formation 

du salari� au nouvel emploi,

- que, cependant, l’obligation de formation accessoire � l’obligation de

reclassement n’implique pas une formation de base dite qualifiante, et que 

l’obligation de reclassement elle-m�me peut �tre circonscrite par la volont� 

exprim�e par le salari� dans le cadre de son exÅcution. Plus pr�cis�ment, 

l’employeur ne peut limiter ses recherches � la volont� pr�sum�e du 

salari� ni m�me � sa volont� exprim�e ab initio, mais il peut tenir compte 

en cours d’ex�cution de l’obligation de reclassement de la volont� alors 

manifest�e  par le salari� de n’accepter que certains postes et r�duire ses 

recherches compl�mentaires dans les limites sugg�r�es par le salari�

(Cass.soc. 13 novembre 2008, n� 06-46.227).

2�) Cause s�rieuse de licenciement et lien de causalit� entre �l�ment 
causal et �l�ment mat�riel

Le caract�re s�rieux du motif �conomique de licenciement implique 

encore qu’il y ait une relation de causalit� entre la raison �conomique 

invoqu�e � l’appui du licenciement et son incidence sur l’emploi du salari�. 

Qu’est-ce � dire ?  Deux choses :

- D’abord, l’�l�ment mat�riel du licenciement �conomique doit trouver sa

v�ritable cause (et sa seule cause) dans la raison �conomique 

invoqu�e au soutien du licenciement, ce qui n’est pas le cas quand 

cette raison (�ventuellement fond�e) trouve elle-m�me son origine

dans un fait fautif ant�rieur de l’employeur ou une l�g�ret� bl�mable qui 

l’a provoqu�e. Le raisonnement est classique et concerne d’ailleurs tout 

licenciement : toutes les fois que le motif d’un licenciement m�me 

apparemment justifi� en lui-m�me a pour origine un comportement 

fautif ou frauduleux ant�rieur de l’employeur qui l’a engendr�, c’est du 

coup ce comportement auquel la jurisprudence assimile la l�g�ret� 

bl�mable qui constitue la vraie cause du licenciement et il s’en d�duit le 
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caract�re non s�rieux du motif de licenciement. Il en est ainsi en 

mati�re de licenciement pour motif �conomique comme en mati�re de 

licenciement pour motif personnel. L’hypoth�se peut �tre celle d’un 

comportement illicite de l’employeur qui a rendu n�cessaire des 

licenciements pour motif �conomique (ex. fermeture administrative d’un 

�tablissement), ou celle de recrutements de personnes alors que la 

situation �conomique de l’entreprise est d�j� fortement ob�r�e 

entra�nant peu apr�s le licenciement pour motif �conomique de ces 

m�mes personnes. 

La cessation d’activit� de l’entreprise n’est elle-m�me un motif de 

licenciement �conomique que pour autant qu’elle n’est pas due � une faute ou 

� la l�g�ret� bl�mable de l’employeur. Ainsi vient-il d’�tre jug� qu’une cour 

d’appel, ayant retenu que la cessation d’activit� de la soci�t� employeur avait 

�t� d�cid�e de mani�re pr�cipit�e, � la demande de son principal associ� et 

pour satisfaire aux seules exigences du groupe en ayant pris le contr�le, sans 

que toutes les possibilit�s pouvant permettre le maintien de son activit� et des 

emplois aient �t� recherch�es, a pu en d�duire que cette cessation rapide et 

d�finitive de l’activit� de la soci�t�, malgr� les bons r�sultats qu’elle avait 

r�alis�s et en d�pit de la position favorable qu’elle occupait sur le march�, 

proc�dait d’une l�g�ret� bl�mable privant les licenciements prononc� de 

cause r�elle et s�rieuse. Il doit cependant �tre ici pr�cis� que la simple erreur 

de gestion ne constitue pas une l�g�ret� bl�mable (Cass.soc. 28 octobre 

2008, n� 07-41.984, RJS 1/09, n� 24).

- Ensuite, non seulement l’�l�ment mat�riel doit trouver sa v�ritable cause

dans l’�l�ment causal invoqu�, mais cet �l�ment causal, c’est-�-dire la raison 

�conomique, profonde, du licenciement, doit �tre d’une importance telle 

qu’elle a pour cons�quence n�cessaire les suppression ou transformation 

d’emploi qui en d�coulent, ce que la Cour de cassation exprime avec une 

formule type classique qui est la suivante : � les juges du fond auxquels il 

appartient d’appr�cier le caract�re s�rieux du motif �conomique de 

licenciement invoqu�, ont estim� que les difficult�s �conomiques dont 

l’employeur faisait �tat ne justifiaient pas, n’�taient pas de nature � justifier la 
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suppression d’emploi de �…. On est ici � la limite d’un contr�le de 

l’opportunit� du licenciement �conomique.

Pour �tre tout � fait complet sur le caract�re r�el et s�rieux du motif 

�conomique de licenciement et les techniques de contr�le, il n’est sans doute 

pas inutile de dire quelques mots sur la preuve de la cause r�elle et s�rieuse 

du licenciement pour motif �conomique.

II- La preuve de la cause r�elle et s�rieuse de licenciement pour motif 
�conomique 

A- Le droit commun de la preuve de la cause r�elle et s�rieuse de
licenciement : la preuve partag�e

Le r�gime de la preuve de la cause r�elle et s�rieuse de licenciement est 

bien connu : c’est un syst�me de preuve partag�e qui a �t� mis en place par 

le l�gislateur avec risque de la preuve � l’employeur. La charge de la preuve 

n’incombe pas particuli�rement � l’une ou � l’autre des parties. Le juge doit se 

d�terminer au vu des �l�ments fournis par les deux parties, au besoin apr�s 

mesures d’instruction, et en cas de doute il profite au salari�.

En r�alit�, chacun sait bien que, dans la pratique juridictionnelle, c’est une 

fausse preuve partag�e. A partir du moment o� la d�cision est prise par 

l’employeur et o�, pour �tre valable, elle doit l�galement reposer sur une 

cause r�elle et s�rieuse qu’il revient au juge en cas de contestation 

d’appr�cier, il s’en d�duit n�cessairement qu’avant que ne s’amorce le 

syst�me de preuve partag�e en cas de contestation la d�cision de l’employeur 

doit �tre un peu �tay�e, comme on le dit en mati�re d’heures suppl�mentaires 

pour la revendication du salari�. Plus pr�cis�ment, si le salari� se borne 

devant le juge sans produire aucune pi�ce � contester le bien-fond� de son 

licenciement celui-ci ne pourra �tre jug� bien-fond� par le juge, c’est-�-dire 

fond� sur une cause r�elle et s�rieuse, si l’employeur s’en tient aux motifs 

�nonc�s dans la lettre de le licenciement, sans lui-m�me produire aucun 

�l�ment probatoire.
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B- La sp�cificit� de la preuve de la cause r�elle et s�rieuse de 

licenciement pour motif �conomique : la preuve incombe � 
l’employeur

Si on en transpose ces observations au licenciement pour motif

�conomique, la preuve du caract�re r�el et s�rieux du motif de 

licenciement est encore moins partag�e et il ne para�t m�me pas excessif 

de dire que la preuve incombe de facto sinon de jure � l’employeur. 

Plusieurs �l�ments y concourent :

- D’abord, non seulement tout licenciement pour motif �conomique doit �tre 

justifi� par une cause r�elle et s�rieuse, mais il n’est de motif �conomique 

valable de licenciement que celui qui r�pond pr�cis�ment � la d�finition 

l�gale du motif �conomique de licenciement.

Ensuite, le licenciement pour motif �conomique est une d�cision de 

l’employeur prise par celui-ci dans l’exercice de son pouvoir de gestion de 

l’entreprise et qui trouve sa justification, non dans un fait ou un 

comportement du salari� qui est ici indiff�rent, mais dans les n�cessit�s du 

bon fonctionnement de l’entreprise

- En troisi�me lieu, les �l�ments de preuve (du bien-fond� du licenciement 

pour motif �conomique) sont entre les mains de l’employeur et notamment 

dans les documents que la loi lui fait obligation d’�tablir : documents 

comptables, registre d’entr�e et de sortie du personnel…Et du reste la loi 

elle-m�me lui fait obligation de communiquer au juge tous les �l�ments 

fournis aux repr�sentants du personnel ou, � d�faut, tous les �l�ments 

fournis � l’autorit� administrative.

Il r�sulte de ces �l�ments qu’en cas de contestation du bien-fond� du

licenciement �conomique par un salari�, celui-ci ne pourra �tre jug� 

bien fond�, peu important la pauvret� des moyens de preuve produits 

par le salari�, que pour autant qu’il est justifi� d’une cause �conomique 

r�elle et s�rieuse au sens de l’article L. 1233-3 du code du travail, et 

que cette justification doit �tre et ne peut �tre apport�e que par 

l’employeur. Au demeurant, il n’est pas rare en mati�re de licenciement 
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�conomique que le juge use des moyens que lui donne la loi pour 

inviter l’employeur � produire dans un certain d�lai tous les documents 

ou justifications propres � �clairer la juridiction, faute de quoi la 

juridiction peut passer outre et tirer toute cons�quence de l’abstention 

ou du refus de l’employeur. Ainsi, vient-il d’�tre jug� dans un arr�t tr�s 

r�cent  que l'employeur doit produire tous les �l�ments permettant 

d'�tablir que les mesures de r�organisation de l'entreprise sont 

n�cessaires � la sauvegarde de sa comp�titivit� ; qu'appr�ciant 

souverainement les preuves qui �taient produites, la cour d'appel qui a 

constat� que les r�sultats de toutes les entreprises faisant partie du 

groupe avaient �t� communiqu�s � l'exception d'une soci�t� bas�e en 

Allemagne, et que cette carence ne permettait pas de conna�tre la 

situation �conomique r�elle du groupe, en a exactement d�duit que le 

licenciement �tait d�pourvu de cause r�elle et s�rieuse (Cass.soc. 14 

janvier 2009, n� 07-42.708).

Si l’on ajoute � cela que la jurisprudence a fait de l’obligation de

reclassement une obligation de moyens renforc�e, ce dont il r�sulte 

que m�me s’il s’agit seulement d’une obligation de tenter le 

reclassement du salari�, c’est � l’employeur d’�tablir qu’il y a satisfait, il 

s’en d�duit bien que la preuve du bien-fond� du licenciement pour motif 

�conomique incombe, dans la pratique juridictionnelle, � l’employeur.

Les praticiens, d’ailleurs, ne s’y trompent pas. Quand ils sont du c�t� du 

salari�, ils contestent g�n�ralement tous les �l�ments n�cessaires au bien-

fond� du motif �conomique de licenciement : suppression d’emploi, difficult�s 

�conomiques, lien causal entre l’un et l’autre, non-respect de l’obligation de 

reclassement et, � titre subsidiaire, violation des r�gles de l’ordre de 

licenciements, l’arri�re-pens�e �tant qu’il y aura bien dans l’argumentation et 

les justifications de l’employeur un maillon faible permettant de faire tomber le 

licenciement ; et c’est assez souvent le cas.


